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Lacommission a adopté le rapport de Mme Colette FLESCH (ELDR, L) qui approuve cette proposition
relevant de la procédure de codécision (premiere lecture), sous réserve de quel gues amendements dont
certains visent a clarifier le texte de la Commission européenne. La commission a également adopté deux
amendements a la proposition de décision elle-méme, destinés a assurer |a cohérence avec le nouveau
cadre réglementaire pour les télécommunications et a garantir que le Parlement soit informé.
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